
 

 

 
 

 

Consultation n°2025-007 

 

 

Règlement de la consultation (RC) 

 
 

 

CONCEPTION, ORGANISATION, COORDINATION ET PILOTAGE DE 
PRESTATIONS EVENEMENTIELLES POUR CENTRALESUPELEC 

 

Marché public de fournitures et de services établi conformément au Code de la commande publique  

 

 

Date limite de remise des offres : 18 juillet 2025 à 12H00 
 

Présentation obligatoire des candidatures et des offres  
par voie dématérialisée 

 
 

 

 

 
 
  



 

 

Sommaire 
 

SOMMAIRE ...................................................................................................................................................... 2 

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR ................................................................................................ 3 

ARTICLE 1- OBJET DU MARCHE PUBLIC ............................................................................................................. 3 

ARTICLE 2. ETENDUE DE LA CONSULTATION ..................................................................................................... 3 

2.1. MODE DE PASSATION .......................................................................................................................................... 3 
2.2. TYPE ET FORME DU CONTRAT ................................................................................................................................ 3 
2.3. DECOMPOSITION DE LA CONSULTATION .................................................................................................................. 3 
2.4. NOMENCLATURE ................................................................................................................................................ 3 

ARTICLE 3. CONDITIONS DE LA CONSULTATION ............................................................................................... 4 

3.1 DELAIS DE VALIDITE DES OFFRES ............................................................................................................................. 4 
3.2 FORME JURIDIQUE DU GROUPEMENT ...................................................................................................................... 4 
3.3 VARIANTES ............................................................................................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
3.4. PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES (PSE) ............................................................................................... 4 
3.5 LANGUE ET UNITE MONETAIRE ............................................................................................................................... 4 
3.6 NEGOCIATION ........................................................................................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

ARTICLE 4. CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT ............................................................................................ 4 

4.1 DUREE DU CONTRAT OU DELAI D'EXECUTION ............................................................................................................ 4 
4.2 MODALITES ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT ...................................................................................... 4 
4.3 CONFIDENTIALITE ET MESURES DE SECURITE ............................................................................................................. 4 

ARTICLE 5. CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION ET MODALITES D’OBTENTION ..................................... 5 

5.1 CONTENU .......................................................................................................................................................... 5 
5.2MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION ........................................................................................... 5 
5.3 QUESTIONS POSEES SUR LE DOSSIER DE CONSULTATION .............................................................................................. 5 
5.4 MODIFICATIONS DE DETAIL ................................................................................................................................... 6 

ARTICLE 6. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES ...................................................................... 6 

6.1 GENERALITES ..................................................................................................................................................... 6 
6.2 DOCUMENTS A PRODUIRE ..................................................................................................................................... 6 

ARTICLE 7 MODALITES DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES ........................................................... 7 

ARTICLE 8- ANALYSE DES CANDIDATURES ET CRITERES DE JUGEMENTS DES OFFRES ....................................... 9 

8.1 SELECTION DES CANDIDATURES .............................................................................................................................. 9 
8.2 ATTRIBUTION A TITRE PROVISOIRE ........................................................................................................................ 10 

ARTICLE 9- PROCEDURE DE RECOURS ............................................................................................................. 10 

 

  



 

 

Identification du pouvoir adjudicateur  
Nom et adresses officiels de l’acheteur public : 
 
CentraleSupélec  
Campus Paris-Saclay  
3, rue Joliot Curie  
91190 Gif-sur-Yvette 
 
Type d’acheteur public : établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, EPSCP. 

Article 1- Objet du marché public  
Le présent marché a pour objet d’assurer la conception, l’organisation, la coordination et le pilotage 
des prestations évènementielles internes et externe, destinées aux services des laboratoires de 
Recherche de l’EcoleCentraleSupélec.   

Article 2. Etendue de la consultation  

2.1. Mode de passation  

La procédure de passation est la procédure formalisée en application des articles L 2124-2 et R2161-1 
du code de la commande publique 

2.2. Type et forme du contrat   

Il s’agit d’un marché public de fournitures et services conclu à bons de commande avec un montant 
maximum 1 800 000 euros HT sur la durée totale du marché et qui s’exécute au fur et à mesure. Ce 
montant inclus les honoraires du titulaire ainsi que les refacturations aux prestataires réalisant les 
prestations nécessaires à la réalisation de la conférence.  

2.3. Décomposition de la consultation   

 
La présente consultation ne donne pas lieu à allotissement, les prestations objet du marché public 
formant un ensemble cohérent dont la dissociation rendrait techniquement difficile et financièrement 
coûteuse l’exécution des prestations.   

 

2.4. Nomenclature    

Codes CPV 
Description 

79952000-2   
Service d’organisation d’évènements 

79950000-8 
Services d’organisation d’expositions, de foires et de congrès 

79951000-5  
Service d’organisation de séminaires 



 

 

ArƟcle 3. CondiƟons de la consultaƟon  

3.1 Délais de validité des offres  

Le délai de validité est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres.  

3.2 Forme juridique du groupement  

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-
cadre. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs 
groupements. 

3.4. Prestations supplémentaires éventuelles (PSE)  

Le marché ne comporte pas de PSE.  

3.5 Langue et unité monétaire  

Tous les documents consƟtuant l’offre seront rédigés en langue française, à défaut, ils devront être 
accompagnés d’une traducƟon en français cerƟfiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.  
Les montants seront exprimés en euros.  
 

ArƟcle 4. CondiƟons relaƟves au contrat 

4.1 Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est fixée au cahier des clauses des clauses AdministraƟves parƟculières (CCAP). Le 
démarrage de la prestaƟon est prévu à compter de sa noƟficaƟon sauf indicaƟon contraire dans le 
courrier de noƟficaƟon.  
 

 4.2 Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-
cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures 
ou des demandes de paiement équivalentes. Ce délai démarre sous réserve de la réception et de la 
validation de l’ensemble des éléments nécessaires à la facturation (détail des factures émises sous 
forme Excel avec différenciation des taux de TVA, factures payées pour le compte de CS …). A défaut 
la facture sera rejetée et le délai global de 30 jours démarrera à compter de la reception de l’ensemble 
des éléments demandés.  

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 
prévue au Code de la Commande Publique, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.  

4.3 Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligaƟon de confidenƟalité et les mesures parƟculières de sécurité 
prévues pour l'exécuƟon des prestaƟons. 
 



 

 

L'aƩenƟon des candidats est parƟculièrement aƫrée sur les disposiƟons du CCP qui énoncent les 
formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligaƟons de confidenƟalité et de 
sécurité.  

Les soumissionnaires s’engagent à traiter l’information contenue dans le DCE de manière confidentielle 
et à ne la divulguer sous aucun prétexte à des tierces personnes, en dehors de leurs besoins propres 
pour l’établissement de leur offre. Elles répondent du respect de ce caractère confidentiel vis-à-vis de 
toute entreprise contactée dans le cadre de cette consultation. Toute autre diffusion d’information 
émanant de la présente consultation ne pourra être faite sans l’accord préalable de CentraleSupélec. 

De même, les soumissionnaires sont tenus de respecter le caractère secret ou confidentiel de toute 
autre information émanant de CentraleSupélec ou d’autres entreprises, dont elles pourraient avoir 
connaissance, même de manière fortuite, à l’occasion de l’établissement de leur offre. 

ArƟcle 5. Contenu du dossier de consultaƟon et modalités d’obtenƟon  

5.1 Contenu 

Le dossier de consultaƟon des entreprises (DCE) comprend :  
 Le présent Règlement de ConsultaƟon (RC); 
 L’Acte d’Engagement (AE), 
 Le Cahier des Clauses AdministraƟves et ParƟculières (CCAP),  
 Le Cahier des Clauses Techniques et ParƟculières (CCTP), 
 L’offre financière, comprenant un Bordereau de Prix Unitaire (BPU) et un Détail QuanƟtaƟf 

EsƟmaƟf (DQE) basé sur des cas praƟques 
 Le cadre de mémoire technique à compléter par les candidats 
 Le modèle de convenƟon de Mandat, uƟlisé uniquement, dans le cadre de ce marché 

5.2Modalités d’obtention du dossier de consultation 

Le DCE peut être téléchargé sur le profil d’acheteur (PLACE) de CentraleSupélec à l’adresse suivante :  
hƩps://www.marches-publics.gouv.fr/ 

 
Référence consultaƟon : CS2025-007 

 
Le téléchargement du DCE peut se faire soit anonymement soit à la suite d’une idenƟficaƟon. Par 
défaut, une idenƟficaƟon est demandée. En renseignant ses informaƟons d’idenƟficaƟon, le candidat 
s’assure d’être tenu informé par voie électronique des éventuels éléments complémentaires 
intervenant avant la clôture (envoi de quesƟons et réponses aux différentes entreprises, report de 
délai, etc.). 
 
ATTENTION : En cas de téléchargement anonyme, le candidat renonce explicitement à recevoir les 
informaƟons (alertes) de modificaƟons de consultaƟon. 
 

5.3 Questions posées sur le dossier de consultation  

Pendant la phase de consultaƟon, les candidats devront faire parvenir leurs quesƟons et les demandes 
de renseignements complémentaires sur le profil acheteur (PLACE) de CentraleSupélec.  



 

 

 
Les candidats devront faire parvenir, au plus tard cinq (7) jours calendaires avant la date limite de 
réception des offres, toute question par demande écrite. Une réponse sera alors adressée, par écrit, à 
toutes les entreprises ayant retiré le DCE. 

Les réponses sur la plateforme PLACE ont une valeur juridique et doivent être intégralement prises en 
compte par les candidats. Le candidat est responsable de leur bonne prise en compte dans 
l'élaboration de son offre et lors de l'exécution du marché. 

5.4 Modifications de détail 

CentraleSupelec se réserve le droit d’apporter, au plus tard cinq (7) jours calendaires avant la date 
limite fixée pour la remise des offres, des modificaƟons de détails au dossier de consultaƟon (ce délai 
est décompté à parƟr de la date d’envoi des modificaƟons par le pouvoir adjudicateur). 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamaƟon à ce sujet. 
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de remise des offres est reportée, la 
disposiƟon précédente est applicable en foncƟon de la nouvelle date. 

ArƟcle 6. PrésentaƟon des candidatures et des offres  

6.1 Généralités  

La signature des documents est possible dès le dépôt de la réponse mais n'est pas obligatoire. Seul le 
candidat informé que son offre est retenue est tenu de la signer. 

Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité, 
discrétionnaire, de demander à tous les candidats dont la candidature serait incomplète, de produire 
toutes les pièces et/ou informations manquantes exigées par le présent règlement. 

6.2 Documents à produire  

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 

- Pièces de la candidature telles que prévues aux arƟcles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-
3 et R.2143-4 du Code de la commande publique : 

 
- Renseignements concernant la situaƟon juridique de l'entreprise : 

 
Libellés 

DéclaraƟon sur l'honneur pour jusƟfier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdicƟon de soumissionner 
Renseignements sur le respect de l'obligaƟon d'emploi menƟonnée aux arƟcles L. 5212-1 à L. 
5212-11 du Code du travail 

 
- Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

 
Libellés 



 

 

DéclaraƟon concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestaƟons objet du contrat, réalisées au 
cours des trois derniers exercices disponibles 

 
- Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

l'entreprise: 
 

Libellés 
Liste des principales prestaƟons effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le desƟnataire. 
Elles sont prouvées par des aƩestaƟons du desƟnataire ou, à défaut, 
par une déclaraƟon du candidat 
DéclaraƟon indiquant les effecƟfs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois 
dernières années 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats uƟlisent soit les formulaires DC1 (leƩre de candidature) 
et DC2 (déclaraƟon du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr.  
 
Pour jusƟfier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur. En outre, pour jusƟfier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécuƟon des prestaƟons, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
 
Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 
L'acte d'engagement (AE) Non 
Un cadre de mémoire technique à compléter par le candidat 
 

Non 

Une offre financière sur la base d’un BPU à compléter par le candidat + 2 simulaƟons de 
commandes  

Non 

 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 
sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestaƟons dont la sous-
traitance est envisagée, la dénominaƟon et la qualité des sous-traitants. 

ArƟcle 7 Modalités de remise des candidatures et des offres 

Conformément à l’article R2132-7 du CCP, la communication des candidatures et des offres par voie 
électronique (dématérialisée) est obligatoire.  
Si le candidat adresse plusieurs offres différentes sous forme dématérialisée, seule la dernière offre 
reçue, dans les conditions du présent règlement, sous la forme dématérialisée sera examinée. 



 

 

 
Les plis des candidats doivent être déposés de façon dématérialisée sur la plate-forme (Profil 
d’acheteur) PLACE à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr   
 
Les candidats trouveront sur le site PLACE un « guide utilisateur » téléchargeable qui précise les 
conditions d’utilisations de la plate-forme des achats de l’État, notamment les prérequis techniques et 
certificats électroniques nécessaires au dépôt d’une offre dématérialisée. 
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 
candidat. 
Les candidats sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une 
consultation test, afin de s’assurer du bon fonctionnement de l’environnement informatique. 
Ils disposent sur le site d’une aide qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des plis électroniques. 
 
Plusieurs documents et informations sont disponibles à la rubrique « aide » de la plate-forme : 

 Manuel d’utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme ; 
 Assistance téléphonique ;  
 Module d’autoformation à destination des candidats ; 
 Foire aux questions ; 
 Outils informatiques. 

  
Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l’opération de dépôt du 
pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique 
donnant ainsi à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l’heure de fin de réception faisant 
référence. 
L’absence de message de confirmation de bonne réception ou d’accusé de réception électronique 
signifie que la réponse n’est pas parvenue à l’acheteur. 
L’opérateur économique doit s’assurer que les messages envoyés par la plate-forme des achats de 
l’État (PLACE) notamment, nepasrépondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des 
courriels indésirables. 
 

 Présentation des dossiers et format des fichiers 
Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats 
d’image jpg, png et de documents html. 
Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 
- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 
- Macros ; 
- ActiveX, Applets, scripts, etc. 
  

 Horodatage 
Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine après la 
date et l’heure limite est considéré comme hors délai. 
En cas d’indisponibilité de la plate-forme empêchant la remise des plis dans les délais fixés par la 
consultation, la date et l’heure de remise des offres peuvent être modifiées. 
 

  Copie de sauvegarde 



 

 

Les candidats qui effectuent à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, 
une transmission sur support physique numérique ou sur support papier doivent faire parvenir cette 
copie, à l’adresse postale indiqué à l’article 1, avant la date limite de remise des plis. 
Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli cacheté comportant les mentions suivantes : 

 « Copie de sauvegarde » ; 
 Intitulé de la consultation ; 
 Nom ou dénomination du candidat. 
 

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas prévus à l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant 
les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.  

ArƟcle 8- Analyse des candidatures et critères de jugements des offres  

8.1 Sélection des candidatures  

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 
sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les 
candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 7 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que 
leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que seule une offre irrégulière pourra être régularisée 
en l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisaƟon d'une offre pourra avoir lieu à condiƟon qu'elle ne soit pas anormalement basse. 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
 

Critères PondéraƟon 
Valeur technique appréciée au vu du cadre de mémoire technique 60 POINTS 

Critère n°1 : Moyens humains et matériels (qualificaƟon au sein de l’entreprise et plus 
parƟculièrement de l’interlocuteur dédié, formaƟons, cerƟficaƟons, équipements, ouƟls, 
expérience et références etc) 

30 points 

Critère n°2 : Compréhension du besoin 25 points 

1. DescripƟon détaillée de la méthodologie uƟlisée pour la réalisaƟon de la mission   15points  
2. Moyens et mis en œuvre pour respecter le délai à partir de la réception des bons de 
commande 

10points  

Critère n° 3: Développement durable  5 points 



 

 

Conforme aux exigences environnementales et sociale (gesƟon des déchets, recyclage, 
sensibilisaƟon et formaƟon, etc) 

LE PRIX 40 

Montant total des deux simulaƟons de commandes, compléter par le candidat en foncƟon 
des prix proposés dans son BPU L’offre la moins-disante* (Pmd) obƟendra 40 points. Les 
autres offres (P) seront notées selon la formule : (Pmd/P) x 40 
 

 

(*) hors offres irrégulières, inacceptables et inappropriées au sens du code de la commande publique 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de mulƟplicaƟon, d'addiƟon ou de report) seraient 
constatées, le montant du détail quanƟtaƟf esƟmaƟf sera recƟfié en conséquence. L'entreprise sera 
invitée à confirmer l'offre ainsi recƟfiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

8.2 Attribution à titre provisoire 

L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les éléments suivants :  
  
- Les pièces visées aux articles R2143-7, R2143-8 et R2143-9 du Code de la Commande Publique 

à savoir notamment : 
  

 Les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents, dans les cas où ceux-
ci ne peuvent être récupérés automatiquement par le département, conformément aux 
dispositions de l’article 113-14 du Code des Relations entre le Public et l’Administration 

 Les pièces prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8254.2 à D.8254-5 du 
code du travail 

 Un certificat attestant de la régularité de la situation de l’employeur au regard de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés, délivré par l’association de gestion du fonds de 
développement pour l’insertion professionnelle des handicapés 

 Le jugement de redressement judiciaire le cas échéant. 
 

Selon les pièces déjà transmises par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché et toujours 
en cours de validité, l’acheteur ne sollicitera le candidat que pour les pièces manquantes. 

Si le candidat a présenté des sous-traitants dans son offre, il devra, dans le même délai, produire ces 
mêmes pièces relatives à chacun des sous-traitants. 

 L’attestation d’assurance responsabilité civile et/ou décennale 

 Les documents visés ci-dessus établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue 
française ou accompagnés d’une traduction en français. 

ArƟcle 9- Procédure de recours  

Le tribunal territorialement compétent est :  



 

 

Tribunal Administratif de Versailles 

56 avenue de Saint-Cloud 

78011 VERSAILLES CEDEX 

Tél : 01 39 20 54 00 

Télécopie : 01 39 20 54 87 

Courriel : greffe.ta-versailles@juradm.fr 

 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : 

Tribunal Administratif de Versailles 

56 avenue de Saint-Cloud 

78011 VERSAILLES CEDEX 

Tél : 01 39 20 54 00 

Télécopie : 01 39 20 54 87 

Courriel : greffe.ta-versailles@juradm.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


